
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE   EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

DÉPARTEMENT AVEYRON   Séance du 06 mars 2026 
COMMUNE DE MANHAC       

 

 
Date de convocation 

20/02/2026 
Nombre de membres en exercice : 12 
Nombre de membres pre sents : 11 
Nombre d’absents excuse s : 1 

Nombre de pouvoirs : 1 

L'an deux mil vingt-six, le six mars, à dix-huit heures, 

Se sont re unis les membres du Conseil municipal sous la pre sidence de 
Monsieur CALMELS Bernard, Maire. 
Monsieur ISSALYS Florian e te  e lu secre taire de se ance 
 

Présents : BAYOL Dorian, BOUTONNET Nicolas, CALMELS Bernard, 
FUERTES Genevie ve, ISSALYS Florian, MAZIERE Benoit, POUGET Joe l, 
RIPOLL Marie-Anne, SOULIE Aline, THERON Camille, VABRE Philippe. 

Absents excusés : ESTIVALS Ludovic procuration donne e a  MAZIERE 
Benoit 

 

 DEL2026-05 Affectation du résultat pour le budget principal 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, 
 
Après avoir examiné le compte financier unique, statuant sur l'affectation du résultat de 
fonctionnement de l'exercice, constatant que le compte financier unique fait apparaître : 
 

 -un excédent de fonctionnement de : 611 822.21 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité  
 
Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
 

 Accusé de réception en préfecture
012-211201371-20260306-DEL2026_05-DE
Reçu le 09/03/2026



 
Fait et délibéré, à Manhac, les jour, mois et an susdits 

 
 
 
 
 
Bernard CALMELS  ISSALYS Florian 

 

       
  

 
 
 
Certifié exécutoire par affichage du 09/03/2026  
et envoi à la Préfecture  

Accusé de réception en préfecture
012-211201371-20260306-DEL2026_05-DE
Reçu le 09/03/2026


